
Regroupement des psychologues  
cliniciens et cliniciennes de Québec  

Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 2025  
qui s’est tenue le 12 juin 2025 à 19h00  

à l’Hôtel Québec (3115 Av. des Hôtels, Québec, QC)  

Les membres présents :  

1. Rémi Labbé, président  

2. Nancy Bussières, vice-présidente  

3. Sébastien Walsh, secrétaire  

4. Dominic Nadeau, administrateur  
5. Christine Bonneau, 
administratrice 
6. Roger Gravel  

7. Gerlande Midy  

8. Jean-Guy Rochefort 

9. Jocelyne Moisan  
10. Jocelyne Lajoie  
11. Grace McCollough  
12. Marie Lapointe 

 
 
Sont également présents les comptables professionnels agréés (CPA) auditeurs, Patrice Charbonneau et  
Myriam Charbonneau.  

Mme Julie Landry, trésorière, est absente.   

Voir Annexe 1 pour liste de présence.  

1. Vérification du quorum (5% des membres)  
Le quorum est atteint:  
Nombre requis pour le quorum: 5% de 81 membres actifs = 4.05  
Nombre de personnes présentes: 12  

2. Mot de bienvenue du président  

Rémi Labbé souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre l’assemblée à 19h15.   

Il présente les membres du CA actuels :  
Nancy Bussières, vice-présidente par intérim;  
Sébastien Walsh, secrétaire;  
Julie Landry, trésorière  
Dominic Nadeau, administrateur  
Christine Bonneau, administratrice 
 
 
 



3. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

Rémi Labbé fait la lecture de l’ordre du jour.   
Gerlande Midy demande l’ajout d’un point de varia sur l’heure de début des formations.  

Avec l’ajout du point en varia, l’Ordre du jour proposé par Dominic Nadeau et appuyé par Jean-Guy  
Rochefort, adopté à l’unanimité.  

4. Adoption du procès-verbal de l’AGA du 20 juin 2024  

Considérant que le procès-verbal du 20 juin 2024 a été envoyé par courriel à tous les membres lors de  
l’avis de convocation dans le mois précédent, Rémi Labbé propose de ne pas procéder à sa lecture.  

Il demande à l’Assemblée si quelqu’un souhaite ajouter ou modifier des points. Aucun changement au  
procès-verbal n’est demandé.  

Dominic Nadeau propose l’adoption du procès-verbal de l’AGA du 20 juin 2024 et Nancy Bussières 
appuie;  adopté à l’unanimité.  

5. Rapport du président  

Le président, Rémi Labbé, effectue son rapport des activités réalisées au cours de l’année 2024-2025 du  
RPCCQ. Il nomme que le CA est dynamique, impliqué et jovial. Il souligne l’implication de Dominic 
Nadeau  et le retour de Christine Bonneau. Il souligne aussi que les membres du CA porte chacun une 
charge de  travail significative considérant qu’ils ont fait une bonne partie de l’année à 5 membres, 
chacun multiplie  les rôles et s’occupe de plusieurs tâches.  

Il nomme les efforts pour relancer les activités de socialisation, comme les 5 à 7 après les formations, ce  
qui a donné lieu à de beaux échanges. Il invite les membres à proposer des activités pour les prochaines  
années.  

Il énumère les activités tenues par le Regroupement dans la dernière année, soit 3 formations tenues,  
dont 1 qui a dû être reprise en raison de la santé du formateur. Une formation a dû être annulée, faute  
d’inscription.  

Il souligne qu’il n’y a eu aucune demande de dérogation au CA pour des cas exceptionnels à la 
programmation dans l’année courante. 

Enfin, il énumère les 5 formations à venir pour la prochaine année.  

6. Réflexion et proposition de vote concernant l’admissibilité des psychothérapeutes (reconnus par  
l’OPQ) à titre de membres réguliers du RPCCQ  

Rémi Labbé amorce une réflexion auprès des membres présents par rapport à la possibilité d’admettre 
les  psychothérapeutes comme membre régulier au RPCCQ.   

Jean-Guy Rochefort exprime son ouverture à cette démarche, en soulignant qu’il faudra toutefois porter  



attention aux invitations lorsque des activités porteront sur des activités sont réservés au psychologue,  
comme l’évaluation des troubles mentaux.  

Les membres présents discutent des critères pour définir les psychothérapeutes : il y a un consensus  
autours de la nécessité d’avoir le permis de psychothérapeute délivré par l’OPQ, peu importe le titre  
professionnel (T.S., médecin ou autre).   

Les membres présents discutent de la possibilité d’inclure les psychothérapeutes sous un nouveau statut,  
afin de distinguer leurs avantages et leurs droits. Le terme ‘’membre psychothérapeute’’ fait consensus  
pour titrer ce nouveau statut. Il y a un consensus concernant l’idée de permettre aux membres  
psychothérapeutes de profiter des formations et des autres activités au même tarif que les membres  
réguliers, en autant qu’ils paient une cotisation, qui serait du même montant que les membres réguliers.   

Plusieurs membres proposent que les membres psychothérapeutes ne puissent pas être membre du CA  
ou avoir le droit de vote aux Assemblées; la logique étant de préserver l’identité, la représentativité et le  
pouvoir décisionnel des psychologues dans le Regroupement, considérant la possibilité 
qu’éventuellement  des psychothérapeutes médecin ou autres professionnels pourraient être majoritaire 
sur le CA si le droit  leur est donné.   

Suite à cette discussion, Rémi propose : de permettre l’adhésion comme ‘’membre psychothérapeute’’ au  
RPCCQ pour les psychothérapeutes qui ont un permis de l’OPQ, avec un prix d’adhésion identique à celui  
des membres réguliers, avec le droit de s’inscrire aux activités au même prix que les membres , sans  
toutefois pouvoir faire partie du CA ou avoir le droit de vote aux Assemblée; un membre 
psychothérapeute  pourrait toutefois être présent comme invité. La proposition est appuyée par 
Jean-Guy Rochefort et  soumise au vote; elle est adopté à l’unanimité, l’ensemble des membres se 
ralliant aux arguments  apportés.  

Les démarches seront entrepris par le CA pour rendre cette proposition effective.  

Les membres présents se demandent s’il faut changer le titre du Regroupement pour refléter ce  
changement. Rémi souligne que cela implique plusieurs démarches (changement au registre des  
entreprises, pour les comptes de banques, etc.) et il y a alors consensus pour préserver le nom original.   

7. Trésorerie  
7.1 Lecture du rapport financier non audité 2022-2023  

Rémi invite les comptables à présenter les états financiers.  

Présentation de l’expert-comptable :  

● M. Patrice Charbonneau, comptable professionnel agréé (CPA) auditeur, accompagné de madame  
Myriam Charbonneau, également CPA auditrice, précise que le rapport présenté est un rapport de 
mission  d’examen et explique en quoi consiste ce type de rapport. 
● M. Charbonneau, fait la lecture du Rapport financier (non audité) pour l’exercice clos le 30 avril  2025; 
document déposé en annexe.  

● M. et Mme Charbonneau nomment notamment :  



o Que les états financiers sont conformes, les comptes balancent et il n’y a pas de dépenses  
irrégulières;  

o qu’il y a une encaisse suffisante et un placement (plus de 40 000$) réservé en prévision  
de futures activités, qui génère un peu de revenus de placement;  

o les dépenses ont peu changé comparativement à l’exercice précédent.  

● Mme Charbonneau mentionne que l’exercice financier s’est déroulé normalement et elle souligne  la 
bonne collaboration avec la trésorière  

Roger Gravel propose l’adoption du Rapport financier (non audité) pour l’exercice clos le 30 avril 2025.  
Appuyé par Marie Lapointe. Rémi Labbé demande un vote, les états financiers sont adoptés à 
l’unanimité.  

7.2 Nomination du vérificateur financier pour l’année 2025-2026  

Jean-Guy rochefort propose que M. Patrice Charbonneau et Mme Myriam Charbonneau, CPA auditeur,  
CGA, BAA soient reconduit comme vérificateur financier pour l’année 2024-2025. Appuyé par Sébastien  
Walsh. Adopté à l’unanimité.  

8. Varia  
1. Heure du début des formations  

Une discussion a lieu sur les préférences des membres présents pour l’heure du début des  
formations. Rémi Labbé initie un vote sur l’heure préférée des membres présents; la majorité  
(11/12) est favorable à un début des formations à 8h30; cette heure sera donc maintenue.   

9. Quittance pour les membres sortant du CA  

Il n’y a pas de membre sortant en tant que tel, alors la quittance n’est pas nécessaire; Rémi  

Labbé propose de revenir sur ce point pour adopter une quittance si un membre du CA est  

sortant à la suite des élections.  

10. Nomination du président-e d’élection  

Sébastien Walsh nomme que les membres du CA ne peuvent être président d’élection selon les règles du  
RPCCQ, un membre de l’Assemblée doit être désigné.  

Rémi Labbé propose Jean-Guy Rochefort comme présidente d’élection, appuyé par Roger Gravel, adopté  
à l’unanimité. 

 

 

 



11. Mise en candidature et élection au poste de d’administrateur vacant  

Jean-Guy Rochefort informe l’assemblée que jusqu’à 4 postes d’administrateurs sont soumis à l’élection  
cette année, soit :  
-le poste occupé par Nancy Bussière (vice-présidente)  
-le poste occupé par Sébastien Walsh (secrétaire)  
-un poste d’administrateur, actuellement occupé par Christine Bonneau  
- un 2e poste d’administrateur, actuellement vacant.  

Les 4 postes d’administrateurs à combler sont d’une durée de 2 ans et ils prendront fin en 2026. Les  
mandats d’officiers vacants doivent être définis par les membres du CA à la suite de l’élection, comme le  
veut la coutume.   

Sébastien Walsh et Rémi Labbé expliquent les postes et les implications demandées (rencontres du CA  
environ 1 fois par mois, sauf l’été; partage des tâches pour l’organisation et la planification des 
formations,  des communications, du site internet, etc.).  

Jean-Guy Rochefort recueille les candidatures  
• Rémi Labbé propose Nancy Bussière.  

• Nancy Bussière propose Sébastien Walsh  
• Grace McCollough propose Christine Bonneau  
• Jean-Guy-Rochefort propose Jocelyne Moisan  

Il n’y a aucune autre candidature  
Tous acceptent leur candidature. Ils sont donc élus par acclamation.  

Les membres du CA préciseront les postes d’officiers lors du prochain CA, prévu en août 2025.  

12. Levée de l’assemblée  

L’ordre du jour est épuisé. Rémi remercie tous pour leur présence.  
Jean-Guy propose une motion de félicitations pour le travail du CA cette année, appuyé par Rémi. 

Roger Gravel propose la levée de l’assemblée, appuyé par Gerlande Midy, adopté à l’unanimité. 

Levée de l’assemblée à 20h41.  

_____________________________________________  
Rémi Labbé, président  

   
_________________________________________  
Sébastien, secrétaire 



Annexe 1  
Copie numérisée de la liste de présence 

 


